
 

Lille le 04/02/2026 

 

La CGT l’avait annoncé, la Direction l’a 
fait. Sous couvert de sécurité, la camé-
ra piéton devient un nouvel instru-
ment de pression managériale contre 
les ASCT. 

APRÈS ACCELIO ET COSMO... LA CA-
MÉRA PIETON ! 

L’expérience nous a instruits : le télé-
phone, Accelio et Cosmo sont devenus 
des outils de « flicage » des chiffres 
pour les notations. Aujourd’hui, la Di-
rection franchit une nouvelle étape. 

LE PIÈGE DU DÉCRET DE FIN 2025 

Selon l’article R.2251-77, les images 
peuvent être extraites pour des procé-
dures disciplinaires. 

La réalité : Vous subissez un fait sûreté 
grave, vous êtes en état de stress, et la 
Direction utilise la vidéo pour scruter 
vos moindres gestes et vous sanction-
ner à posteriori. 

C'est la double peine : Victime dans le 
train, coupable devant les RH ! 

LE CHANTAGE AUX NOTATIONS  

Le volontariat est une illusion ! Lors des 
premiers EIA, le port de la caméra est 
devenu un objectif de performance. 

Refuser la caméra = Être « sabré » 
aux notations. 

La CGT dit NON : Le port de la caméra 
ne doit en aucun cas être un critère de 
notation ou d'évolution de carrière. 

LES REVENDICATIONS DE LA CGT : 
 

 Respect strict du volontariat : Pas d'impact sur les nota-
tions ! 

 Zéro sanction : Interdiction d'utiliser les images contre un 
agent victime d'une agression. 

 Transparence totale : Droit de regard syndical sur l'utili-
sation des données. 

La CGT reste et demeurera vigilante : nous ne laisse-
rons passer aucune entorse aux conditions d'utilisa-
tion ! 

CAMÉRA PIÉTON :  
PROTECTION OU FLICAGE ?  


